
Comment renseigner la 
fiche de pénibilité?

Exemple du poste de 

SOUDEUR



Une définition légale de la pénibilité

La pénibilité est caractérisée par deux conditions

cumulatives (Art. L.4121-3-1 du Code du travail) :

Pénibilité et risque chimique

1. Une exposition à un ou plusieurs facteurs de risques 
professionnels susceptibles de laisser des traces 
durables, identifiables et irréversibles sur la santé

2. Ces facteurs sont liés à des contraintes physiques 
marquées, un environnement physique agressif ou à 
certains rythmes de travail.











Pénibilité et risque chimique



X



• rapprocher au maximum le
stock de pièce de la zone de
travail

• voie de circulation libre

Mesures de prévention prises pour les 
manutentions manuelles

Mesures Organisationnelles

• voie de circulation libre

• porter les charges à 2
personnes

• améliorer l'accessibilité de la
potence



• aides à la manutention au
poste (potence, chariot, ...)

Mesures de prévention prises pour les 
manutentions manuelles

Mesures Collectives







Enrouleur équilibreur





• formation au poste à
l’utilisation des différents
matériels de manutention

Mesures de prévention prises pour les 
manutentions manuelles

Mesures Individuelles





Coude bloqué







X



• polyvalence

• alternance des tâches
(organisation générale du
travail)

Mesures de prévention prises pour les 
postures pénibles

Mesures Organisationnelles

• revoir le mode opératoire



• pose bras

Mesures de prévention prises pour 
les postures pénibles

Mesures Collectives





• formation spécifique

Mesures de prévention prises pour 
les postures pénibles

Mesures Individuelles



X





FACTEURS DE RISQUE PRIS EN COMPTE
(Article D4121-5 du Code du travail)

Agents chimiques dangereux (Art. R4412-3 et R 
4412-60), 

y compris les poussières et les fumées

Environnement 
physique agressif



Soudage fumées � visionner l’extrait vidéo (témoignage et présentation du métier)

http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/audiovisuels.html?refINRS=DV%200388



Ardrox 9 VF 2

R40  Effet cancérogène suspecté : preuves 

insuffisantes.

R38  Irritant pour la peau.

R41  Risque de lésions oculaires graves.

Pénibilité et risque chimique

Utilisation : pénétrant liquide rouge, fluorescent 

Aspect physique : liquide à volatilité moyenne 

Fréquence : moins de 30 minutes par jour 

Quantité : 100L/an

EPI préconisés FDS : nitrile + cartouche combinée A2P2



Ardrox 9 VF 2

R40  Effet cancérogène suspecté : preuves 

insuffisantes.

R38  Irritant pour la peau.

R41  Risque de lésions oculaires graves.

Composition du produit

Nom du composant Classification N° CAS
Proportion en 

%
VME VLE

Classification 
CMR

2-(2-

Pénibilité et risque chimique

2-(2-
butoxyéthoxy)éthanol

Xi; R36 112-34-5 30% 67,5 101,2

distillats légers (pétrole), 
hydrotraités -

hydrocarbures C9-C16 à 
point d'ébullition entre 

150°C et 290°C

Xn; R65 - NOTE H 64742-47-8 30% / /

huile de coco, produits 
de réaction avec la 

diéthanolamine
XX 8051-30-7 50% / /

3',6'-
bis(diéthylamino)spiro[iso
benzofuranne-1(3H),9'-
[9H]xanthène]-3-one

Carc Cat 3. R 40; 
Xn R22; Xi R37/38-

R41
509-34-2 10% / / C3

2-(2-heptadec-8-enyl-2-
imidazoline-1-yl)éthanol

C R34 - Xn R22; N 
R50/53

95-38-5 0,25% / /



Ardrox 9 VF 2
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Ardrox 9 VF 2
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Pâte de décapage soudure inox

R34 Provoque des brûlures

R22  Nocif en cas d'ingestion

Utilisation : nettoyant dégraissant 

Pénibilité et risque chimique

Utilisation : nettoyant dégraissant 

Aspect physique : pâteux

Fréquence : moins de 1 jours par  mois

Quantité : 10 kg/ an 

EPI préconisés FDS : gants néoprène - masque 
cartouche ABE



Pâte de décapage soudure inox

R34 Provoque des brûlures

R22  Nocif en cas d'ingestion

Composition du produit

Proportion 

Pénibilité et risque chimique

Priorité moyenne

Nom du composant Classification N°CAS
Proportion 

en %
VME VLE CMR

Acide nitrique O; R8 - C; R35 7697-37-2 35% / 2,6

Ammonium bifluoride;  T; R25 - C; R34 1341-49-7 10% / /



Expositions

Poste : poste soudure MIG équipement 1

Activités : préparation de surface avant soudage

Pénibilité et risque chimique

Tâches : appliquer le produit (gel) au pinceau sur la
surface à souder et laisser agir



Expositions

Mesures préventives : ouverture régulière des portes de l’-
éloignement lors du temps de pose du produit -
application de quelques minutes maximum - produit peu
volatil d'après la FDS

Paramètres d'évaluation : ouvert, absence d’aération,

Pénibilité et risque chimique

Paramètres d'évaluation : ouvert, absence d’aération,
pas de contact cutané

Risque par inhalation Risque cutané



Fumées fil de soudage MIG - 308 Lsi

cancérigène avéré
R34  Provoque des brûlures.
R37  Irritant pour les voies respiratoires.
R49  Peut provoquer le cancer par inhalation
R41  Risque de lésions oculaires graves.
R 43  Peut entraîner une sensibilisation par 
contact avec la peau.

Pénibilité et risque chimique

contact avec la peau.
R20  Nocif par inhalation.

Utilisation : fil électrode massif pour soudage MIG Solide

Aspect physique : fines particules

Fréquence : 2 à 6H par jour

Quantité :  X

EPI préconisés FDS : gants appropriés - ventilation assistée



Fumées fil de soudage MIG - 308 Lsi

cancérigène avéré

Composition du produit

Nom du composant Classification N° CAS
Proportion 

en %
VME VLE

Classification 
CMR

fer X 7439-89-6 38% / /
fumées de fer (trioxyde de 

difer)
MP 44 - 44 bis - 94 1309-37-1 50% 5 /

fumées de chrome 
(oxydation en chrome VI)

C2 - MP 10 - 10 BIS - 10 
TER

7440-47-3 2% 0,05 / C2

O; R9   - Carc. Cat. 1; 

Priorité forte

Pénibilité et risque chimique

trioxyde de chrome 

O; R9   - Carc. Cat. 1; 
R45   - Muta. Cat. 2; 
R46   - Repr. Cat. 3; 
R62   - T+; R26   - T; 
R24/25-48/23   - C; 

R35   - R42/43   - N; 
R50-53 - MP 10 - 10 BIS -

10 TER

1333-82-0 13% 0,05 / C1 M2 R3

nickel
Carc. Cat. 3; R40   - T; 
R48/23   - R43   - R52-

53 
7440-02-0 6% 1 / C3

fumées de nickel 
(monoxyde de nickel)

Carc. Cat. 1; R49   - T; 
R48/23   - R43   - R53 

- MP 37 - 37 BIS
1313-99-1 6,00% 1 / C1

manganèse X 7439-96-5 12% / /
quartz (SiO2) X 14808-60-7 4% 0,1a /



Expositions N°1

Poste : soudure MIG équipement 1

Activités : soudage MIG manuel en continu

Pénibilité et risque chimique

Tâches : soudage MIG manuel en continu dans les box
de soudage



Expositions N°1

Mesures préventives : visière électronique - gants de
manutention - rideaux rouge de protection entre les box

Pénibilité et risque chimique



Expositions N°1

Paramètres d'évaluation : dispersif, absence d’aération,

Pénibilité et risque chimique

Paramètres d'évaluation : dispersif, absence d’aération,
pas de contact cutané

Risque par inhalation Risque cutané



Expositions N°2

Poste : MIG secteur retouche

Activités : soudage MIG manuel

Pénibilité et risque chimique

Tâches : occasionnel soudage MIG manuel pour
retouche de défauts après meulage



Expositions N°2

Mesures préventives : ventilation assistée + visière 
électronique + aération de la zone + gants de 
manutention

Pénibilité et risque chimique



Expositions N°2

Paramètres d'évaluation : dispersif, absence d’aération, 

Pénibilité et risque chimique

Paramètres d'évaluation : dispersif, absence d’aération, 
pas de contact cutané

Risque par inhalation Risque cutané



Expositions N°3

Poste : robot soudure

Activités : soudage MIG robotisé

Pénibilité et risque chimique

Tâches : chargement des pièces à souder et
déchargement des produits finis, robot encoffré et rejet
des fumées en dehors de l'atelier



Expositions N°3

Mesures préventives : aération de la zone, gants de 
manutention - risque oculaire : lunette UV

Pénibilité et risque chimique



Expositions N°3

Paramètres d'évaluation : dispersif, clos, pas de contact 

Pénibilité et risque chimique

Paramètres d'évaluation : dispersif, clos, pas de contact 
cutané

Risque par inhalation Risque cutané



Soudage fumées � visionner l’extrait vidéo (témoignage des effets d’insufisance respiratoire

http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/audiovisuels.html?refINRS=DV%200388



XX



• exposer le moins de salarié
possible : isoler le poste de
soudage dans un atelier
spécifique

Mesures de prévention prises pour les 
risques chimiques

Mesures Organisationnelles

• définir spécifiquement les
zones de soudage



Mesures de prévention prises pour 
les risques chimiques

Mesures Collectives



Soudage fumées � visionner l’extrait vidéo (mise en place de protection collective dont les torches aspirantes

http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/audiovisuels.html?refINRS=DV%200388



• table aspirante

• torche aspirante

• étude pour modifier certains
procédés de soudage (ex :

Mesures de prévention prises pour 
les risques chimiques

Mesures Collectives

procédés de soudage (ex :
MIG en TIG) pour réduire la
quantité de fumées

• modification du gaz
protecteur



• ventilation assistée

Mesures de prévention prises pour 
les risques chimiques

Mesures Individuelles



Commentaires

Résultats des mesures
d'atmosphère

Mesures de prévention prises pour 
les risques chimiques



X



X



87 dB (A) 140 dB (C)

Niveau d’exposition
quotidienne

Pression acoustique
de crête

Pour définir la zone interdite, ce seuil tient compte de
l'atténuation assurée par les protecteurs auditifs individuels

Zone dangereuse

Zone interdite

85 dB(A)

80 dB(A)

137 dB(C)

135 dB(C)

Zone de risque faible



• réflexion sur l’implantation des
postes : secteurs bruyants bien
isolés des autres

• séquençage des activités
bruyantes lorsqu’elles sont

Mesures de prévention pour le bruit

Mesures Organisationnelles

bruyantes lorsqu’elles sont
intermittentes

• maintenance préventive
annuelle (des machines de
l’environnement de travail,…)



• optimiser le réglage des
postes de soudage

• parois du local ( plafond et
murs) revêtues d’un matériau
absorbant le son

Mesures de prévention pour le bruit

Mesures Collectives

absorbant le son

• mise à disposition d’un local
insonorisé pour les pauses



• port obligatoire de protection
auditive

• sensibilisation sur les effets
nocifs du bruit

Mesures de prévention pour le bruit

Mesures Individuelles

• formation aux réglages
optimales des postes de
soudage



• relevés sonométriques
de l’atelier réalisés le …

• dosimétrie de bruit
réalisée le …

Commentaires



X



X





On considère qu’il y a un lien entre :

� une action réalisée plus de 4 fois par minute

� une durée de cycle de travail de moins de 30 secondes

� et/ou une même activité occupant plus de 50% du temps de
travail

Pénibilité et risque chimique

� et/ou une même activité occupant plus de 50% du temps de
travail

et la survenue de TMS, surtout des lésions tendineuses.

� Le risque d’atteinte musculo-squelettique est aggravé lorsque
la fréquence d’actions est supérieure à 40 actions techniques
par minute.



X








